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Prairies de l'aéroport
de Lyon St-Exupéry

Cressonnières de Simandres
et St-Symphorien-d'Ozon

Gravières de Berlay
et de Pierre Blanche

Prairies de l'aérodrome
de Lyon-Corbas

Bassin du
Grand Large

Prairies de Pusignan

Plaine des
Grandes Terres

Bassin de
Miribel-Jonage

Marais de Charvas
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ZNIEFF de type 1

Espèce remarquable d'oiseau
Espèce remarquable de mammifère (castor)
Espèce remarquable d'insecte
Espèce végétale remarquable

Enveloppe NATURA 2000
Habitats NATURA 2000
"Zone naturelle volontaire"

Limite du SAGE de l'Est Lyonnais
Réseau hydrographique
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73 : Plateau et rebords de la butte de Mions-Toussieu
74 : Plaine alluviale de l'Ozon
75 : Collines et mamelons de St-Pierre-de-Chandieu
76 : Plateau et collines de Chaponnay-Marennes

52 : Champs captants de Crépieux-Charmy
53 : Miribel-Jonage
54 : Secteur Est du Rhône amont
69 : V vert - branche nord
70 : Parc de Parilly
71 : V vert - branche sud
72 : Zone du rebord boisé de St-Bonnet et St-Laurent

Espaces naturels sensibles (ENS)
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